CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

M.R.C. DE BELLECHASSE

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER


Procès-verbal de la session spéciale du Conseil de la municipalité de Saint-Vallier, tenue à la Mairie de Saint‑Vallier, le 11 juin 2007, à compter de 19h00.

Sont présents:
M. Jean Lemieux, maire 
M. Jean-Marc Corriveau

M. MarcTherrien




M. Henri Mercier




M. Gilles Daigle



Formant quorum

Absents :

M. Tony Langevin

M. Jacques Larivière
L’avis de convocation a été signifié tel que requis  par le Code Municipal aux membres du conseil qui n’étaient pas présents à l’ouverture de la session spéciale.

1. Constatation de la régularité de la session.  
La session est ouverte à 19h00 par M. Jean Lemieux, maire de Saint‑Vallier. Caroline Gendron, directrice générale / secrétaire‑trésorière, fait fonction de secrétaire.

2007-06-414-B
2. Adoption de l’ordre du jour.

Il est proposé par M. Henri Mercier,


appuyé par M. Marc Therrien


et résolu 

Que l’ordre du jour suivant soit adopté:

1- Constatation de la régularité de la session

2- Adoption de l’ordre du jour

3- Octroi du contrat pour le remplacement d’un ponceau sur le chemin d’Azur

3.A-
Travaux de voirie

4- Période de questions
5- Clôture de la session
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-415-B

3. Octroi du contrat pour le remplacement d’un ponceau sur le chemin d’Azur

Considérant le programme de retour de la taxe sur l’essence;
Considérant l’ouverture des soumissions pour les travaux de remplacement d’un ponceau sur le chemin d’Azur dont voici les résultats;

Entrepreneur



Montant avant tx
Montant après tx

Martin Mercier inc.


138 000.00$

157 251.00$

Dilicontracto inc.


155 015.10$

176 639.71$

Soco construction inc.

159 980.00$

182 297.21$

La cie Wilfrid Allen inc.

171 871.95$

195 848.09$

Gilles Audet excavation ltée
204 820.00$

233 392.39$

Constructions BML inc.

259 970.00$

296 235.82$

Considérant la lettre de recommandation des ingénieurs suite à l’étude des soumissions reçues;

Considérant que la demande de financement initiale a été sous évaluée et qu’une demande révisée doit être présentée à la Direction des infrastructures au Ministère des Affaires municipales et des Régions;

En Conséquence, 

Il est proposé par M. Henri Mercier

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu
Que la Municipalité accepte d’octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire conforme soit: Martin Mercier inc. conditionnel à ce que le ministère des Affaires municipales nous confirme par écrit que nous obtiendrons la différence entre l’argent déjà reçu, suite à la demande déposée le 3 octobre 2006 (82 500$) et le maximum de 40% de l’octroi total (136 046$) pour les deux premières années du programme de retour de la taxe sur l’essence.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents

2007-06-416-B

3.A-
Travaux de voirie

Considérant la fiche d’inspection sommaire faite par la firme d’ingénieur Noram Expert-Conseils inc. (rapport daté de juin 2007) ;

En conséquence,
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau,

appuyé par M. Marc Therrien

et résolu

D’autoriser le contremaître de voirie à procéder aux travaux qui permettront de régler le problème d’écoulement des eaux. 
Adopté à l’unanimité des conseillers présents

4. Période de questions
2007-06-417-B
5.Clôture de la session
Il est proposé par M. Marc Therrien,

appuyé par M. Gilles Daigle

et résolu 

Que la présente session soit levée à 19h25.

Adopté à l’unanimité des conseillers présents
____________________


_______________________

Jean Lemieux



Caroline Gendron

Maire 





Directrice générale / sec. très.




